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Quelle place l'école doit-elle réserver
au smartphone et à son usage?

La France veut dès la rentrée des jeunes.
l'interdire 2018. Mais L'école
dans le le smartphone doit-elle
fondamental fait partie lui fermer
et au collège du quotidien les portes?

Marie-Martine
Schyns
Marie-Martine Schyns est
ministre de l'Education (en-
seignement obligatoire) et
des Bâtiments scolaires
depuis avril 2016. Elle avait
déjà occupé le poste entre
juillet 2013 et mai 2014.
Membre du CDH, elle a été
députée fédérale, députée
wallonne et cheffe de groupe
au Parlement de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles, ainsi
que conseillère communale
(et ancienne échevine de la
Culture, du Tourisme et de la
Jeunesse) à Herve.« Je ne suis pas pour des interdits

qui viennent d'en haut»

Pour la ministre de l'Ensei-
gnement obligatoire,

Marie-Martine Schyns (CDH),
c'est à chaque école de fixer les
règles de vivre-ensemble qui
prévalent dans son enceinte, et
pas à l'autorité politique
d'édicter une règle générale à
propos du smartphone.

Le smartphone a envahi nos
poches, y compris celles des
plus jeunes. L'attention qu'ils
captent pose+elle un pro-
blème à l'école? De distrac-
tion, par exemple.
On a dans nos écoles des
enseignants, des éducateurs et
des équipes de direction qui
ont pris, dans leur autono-
mie, des règlements d'ordre
intérieu1' (ROI) et qui gèrent
la présence ou pas, l'usage ou
pas des smm'tphones dans les
écoles, C'est à chaque équipe
pédagogique - et je pense
qu'elles le font toutes - de
prévoir la réglementation en
lien avec les téléphones,
La très grande majorité des
écolesfondamentales (mater-
nelles et primaire.s) sont plu-
tôt dans une logique de nifu-
ser la présence de ces objets à
l'école. Dans le secondaire, on
le sait, on est avec des adoles-
cents, et chaque école pr'évoit
donc la manière dont le télé-
ph.one peut être utilisé ou pas
enfonction de l'endroit (cour
de récréation, classe, temps de

midi, rifectoire, etc,). Dans
certaines écoles, la réglemen-
tation est construite avec les
élèves eux-mêmes dans le
cadre des conseils d'élèves, des
conseils de participation, etc.

Pas de différence entre le
primaire et le secondaire?
Je fais confiance alL1'équipes
pédagogiques. Je pense que les
di7"ectwrs dëcole et les ensei-
gnants du primaire sont bien
conscients qu'un smm'tphone
na pas le même intérêt en
primœire qu'en secondaire.

En France, le ministre de
l'Éducation veut enfermer les
smartphones pendant la jour-
née. Qu'en pensez-vous?
Je ne suis pas pour des inter-
dictions qui 'oiennent d'en
haut. C'est une question de
confiance vis-à-vis des
équipes pédagogiques. Quand
l'école sefixe une règle, ilfaut
responsabiliser' tou.<;les ac-
teurs : élèves et pm'ents, évi-
demment. Quand un parent
inscrit son enfant dans une
école, il signe le ROI, ce n'est
pas rien, ce n'est pas un geste
symbolique. Ça vaut pour le
smartphone, comme pour
plein d'autres ch.oses.
C'est un peu unfaux débat de
pointer uniquement le smart-
phone. Un tas d'autres choses
font que, pmfois, donner
cours à une classe, ce n'est

pas évident. Il faut des règles
de vivre-en8emble, qui sont
deR règles de respect de
chacun.

L'école doit-elle intégrer cet
outil dans l'apprentissage?
C'est fonction de la réalité de
la classe qîte l'enseignant a
det'ant lui. Avec une classe de
jeunes de 16 ans qui ont tous
un smartphone, un ensei-
gnant peut très bien utiliser
l'outil pour une recher'che
documentaire en classe, un
tmvail en groupe ou autre.
Quand cest bien constnLÏt, ça
a un intérêt, dès lors que les
règles sont claires dès le dé-
part et que l'outil est utilisé
avec un object~f d'apprentiR-
sage. Que ce soit un appren-
tissage au niveau du contenu
abordé en classe ou, même,
dans le cadre d'un cour's de
français et d'éducation aILl:

médias ou de philosophie et
citoyenneté, pour développer
l'esprit critique SUT l'outil
lui-même.
Dans le cadre du Pacte d'ex-
cellence, les écoles devront,
dans le cadre de leuT plan de
pilotage, difinù' leurs straté-
gies numériques. On parle ici
du smartphone, mais il y a
une série d'autres outils nu-
mériques qui sont utilisables
en classe._

Propos recueillis par
CORENTIN DI PRIMA

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 13/12/2017

Communauté française - Enseignement - Généralités Le Soir



Parlement de la Communauté française
Le Soir
Communauté française - Enseignement - Généralités

13/12/2017

« Le smartphone peut apporter
une plus-value à l'enseignement»

Pour Brigitte Denis, interdire
les smartphones à l'école

n'est pas la solution, Mieux vaut
encadrer leur usage et exploiter
leur potentiel dans le cadre des
cours.

ceu.r qui ne l'ont pas.

Que pensez-vous du projet fran-
çais de l'interdire en l'enfermant
dans des casiers ad hoc?
Enfermer les smartphones,je ne
l.e.ferais pas. Sauf si l'école dis-

Le smartphone a-t-il sa place à pose de matériel qui peut appor-
l'école? ter ce que peuvent appOl·ter les
Tout dépend de l'âge des enfants. smartphones. Ces derniers
On peut se poser la question de peuvent donner l'occasion de
l'intérêt pour des enfants de voter en direct, de reche1'Cherde
maternelle ou début de primaù'e l'information ou defaire unfilm
d'avoir de tels outils en classe, ml de .•photo .•, pur e:L'e1nple.Cela
On peut reprendre comme base peut donc être utile,
la règle «3-6"9-12» (proposée Mai.~ c'est aU,r école.~il être le
par le psychiatre français Serge mieu.x équipées pos,~ible et UIJ;r:

Tisseron: pas d'écran avant enseignants d'être formés pour
3 ans, de console de jeux por- exploita les technologies à des
table avant 6 ans, d'internet fins éducatives, Donc, l'interdire,
avant 9 ans, internet setù à par- non,
tir de 12 ans, avec pnldence, Je retoumerai ••d'ailleurs lu
NDLR). question: quels sont les argu-
Mai.s .~elon moi, il partir d'un ment,~ pour interdire les ,qmmt-
certain âge, on peut imaginer phones à l'école? Est-ce pour
pou vOl" se s/frvir t.Ù! smart- éviter certaine.s délives comme le
phones il l'école. Apcrès 9 uns, on c:lJberharcèlement ?Des moque-
peut trè,~bien imaginer que, ries? Des p1"Oblèmes de droit à
dans certains cas, cela permette l'image? De la distraction pen-
cel'tains usages pédagogiques des dant les cou.r,q?Si c'e.stpour
technologies. J'aurais tendance à faire n'importe quoi avec les
ne pas lefaim trop tôt, mais tout smll1tphones, iljàut peut-êtl·c les
dépend de l'usage qu'on veut en erifemu"r dans un cqffl'e-fort.
faim. L'idée, de manière géné- }\.fais je pense que dans certains
rale, Sierait d'en faire un usage cas, ils peu.vlent êtl'e une 01'1'01'-
rijléchi. Mais ilfaut aussi in- tunité.
clure il cette r4fle:rùm lejilit que
tous les enfants ne sont pas
équipés d'un smartphone, et
pour ceux qui en ont un, il y a
ceu.rQui ont accès à internet et

Les smartphones n'entrent pas à
J'école dans un objectif pédago-
gique, mais par J'initiative des
parents et/ou des élèves. Les

questions que vous soulevez sur
la distraction, etc., sont donc
légitimes, Comment réguler?
Je le vois dans mes cours, lef>
jeunes adultes d'aujow'd'hui
sont davantage « nmltitâches »
que les génémtions précédentes,
S'il y a vraimlmt un probh,me de
distraction, par exemple, et que
la scule manière ent'i.mgée pour
le ,'ésoudre est d'obliger à mettre
le smll1tphone de côté, de punir
quand on enfreint la règle, je ne
suis pas certain que l'on va
complètement résoudre le pro-
blème,
Essayons plutôt defaù'e en sOl'te
que l'initiative de ne pas s'en
servir quand ce n'est pas utile
vienne d'eu:r. C'est à l'école et
aussi a=familles d'expNquel'
poll1'quoi on ne peut pas l'utili-
ser en toutes circonstances.
C'est vrai qu'il est difficile d'ad·
mettl'e, qu.and on enseigne, de
voir u.n étudiant écril'e un SMS.
On touche ici la question du
respect, du vivre en.~emble, que
l'école doit aussi enseigner.
Mais montrons aussi qu'il est
utile de ,'en, slJ'l"vi:rpm:foü' Cal'
ils peuvent apporte?' une plus-
value, permettre dcfaire dcs
choses qu'il ne semit pas possible
defaire saTlS ce t;1jpede support,
Que l'on .'Cmgeau traiterrllm..t de
texte .. , Si l'on sait bien les utili-
ser, les technologies permettent
de.'!gains non négligeables. _

PrD:pos fl!ltueillis par

C.D.P.

Brigitte Denis
Docteur en sciences de
l'éducation, elle enseigne la
technologie de l'éducation et
de la formation dans le cadre
des masters en sciences de
l'éducation (orientations
enseignement et formation
d'adultes) et en psychologie
à l'Université de liège.
Ses recherches se focalisent
sur la conception, la mise en
œuvre, l'évaluation et la
régulation d'environnements
d'apprentissage recourant
aux technologies de l'infor-
mation et de la communica-
tion.
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